
 
 

 

  
Tribunal Judiciaire de PARIS  
Monsieur Rémy HEITZ 

       Procureur de la République de PARIS 
       Parvis du Tribunal de Paris 
       75859 PARIS CEDEX 17 
 
       Paris, le 8 juin 2020 
 
 
 
Par courriel : sec.pr.tgi-paris@justice.fr 
Par recommandé avec AR : 1A 181 525 2466 4 
          

 
N/Réf. : 1907425 - IED - EPSTEIN 
 
Monsieur le Procureur, 
 
Je suis le Conseil de Madame Homayra SELLIER, en sa qualité de Présidente de l’Association 
INNONCENCE EN DANGER. 
 
Par courrier daté du 23 juillet 2019, ma Cliente vous a signalé sur le fondement de l’article 40 du 
code de procédure pénale des faits et informations en lien avec l’affaire dite « EPSTEIN » aux fins 
de permettre l’ouverture d’une enquête préliminaire et toutes investigations visant à la 
manifestation de la vérité sur la nature des activités de Monsieur EPSTEIN sur le territoire français, 
et tout particulièrement au sein de son domicile parisien. 
 
Cette affaire a fait l’objet d’un traitement médiatique hors norme, tant sur notre territoire qu’à 
l’internationale ; médias particulièrement investis par certains enquêteurs de l’OCRVP en charge 
de l’enquête préliminaire. 
 
C’est ainsi que pendant près de six mois, de très nombreuses informations, révélations, contre 
informations, témoignages, ont été portés sur la place publique, notamment du fait de personnes 
« proches de l’enquête »…. 
 
Ce surinvestissement médiatique n’a pas pour autant permis une certaine visibilité et appréhension 
de la réalité de l’enquête, laquelle est depuis lors enveloppée d’un silence qui peut être qualifié 
également de hors norme… 
 
Ma Cliente s’interroge légitimement quant à la réalité des investigations menées comme de la 
volonté de faire la lumière sur les agissements de Monsieur EPSTEIN et de toutes autres 
personnalités en lien direct avec ce dernier dans le cadre de faits d’exploitation sexuelle de mineurs 
(pour exemple Monsieur BRUNEL, lequel avait fait valoir publiquement par la voix de son Conseil 
de sa pleine et entière coopération en cas de convocation judiciaire en lien avec cette affaire). 
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Ma Cliente est d’autant légitime dans ses interrogations et inquiétudes qu’elle a encore en mémoire 
tant les propos tenus par l’enquêteur en charge de son audition dans les locaux de l’OCRVP que 
de la teneur des échanges intervenus par voie de courriel avec le groupe d’enquête sur la période 
d’août à novembre 2019. 
 
Eu égard à sa qualité de Présidente d’une association ayant la capacité d’ester en Justice, de son 
signalement daté du 23 juillet 2019 et réceptionné par vos soins, de l’ouverture d’une enquête dans 
les suites de ce signalement, de son audition en qualité de témoin par les enquêteurs de l’OCRVP 
en charge de l’affaire dite « EPSTEIN », ma Cliente souhaite être informée de l’orientation des 
poursuites que vous avez entendu ou envisagez de prendre dans cette affaire. 
 
Madame SELLIER est parfaitement fondée à former cette demande d’information en application 
des dispositions de l’article 40-2 du Code de procédure pénale. 
 
Dans l’attente de votre retour sur les termes de la présente. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Procureur de la République, en l’expression de ma respectueuse 
considération. 
 
 
 

Marie GRIMAUD 

 


